
un abri de jardin

VOUS POUVEZ DÉPOSER VOS DEMANDES
D’AUTORISATION D’URBANISME :

 Sous forme numérique depuis un espace personnel où 
vous pourrez suivre l’avancée de votre dossier via le lien :

https://gnau36.operis.fr/mayennecommunaute/gnau/#/
Lien accessible depuis le site de Mayenne Communauté :

mayennecommunaute.fr > Utile > Habitat/urbanisme

 Sous forme papier dans la mairie du lieu de votre projet



PLAN
DE SITUATION

FORMULAIRES

PLAN DE MASSE

Il sert à situer votre terrain 
dans la commune

Il s’agit d’un extrait de 
plan de la commune

Pour vous aider : 
www.geoportail.gouv.fr

Si emprise au sol entre 5 
et 20 m2 : un formulaire 
de déclaration préalable 
CERFA 13703

Si emprise au sol > 20 m2 
(et hors extension) : un 
formulaire de permis de 
construire CERFA 13406

Vous pouvez télécharger 
la dernière version du 
formulaire : service-public.fr

Il permet de situer le 
projet sur votre parcelle.

Il doit faire apparaître : 
le nord et l’échelle, l’abri 
de jardin  à construire 
et son emplacement 
projeté (dimensions, 
hauteurs, et distances 
par rapport aux limites 
parcellaires).

Pour vous aider : 
cadastre.gouv.fr

Documents à fournir

Echelle : 1/250 ème
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Déclaration préalable à la réalisation de constructions 
et travaux non soumis à permis de construire portant 
sur une maison individuelle et/ou ses annexes
Ce document est émis par le ministère en charge de l’urbanisme.

 Pour les déclarations portant sur un lotissement ou une division foncière non soumis à permis d’aménager, 

veuillez utiliser le formulaire cerfa n° 13702. 

 janvier 2022, vous pouvez déposer votre demande par voie dématérialisée 
selon les modalités définies par la commune compétente pour la recevoir.

●

extérieur, ravalement de façade…).
●
(piscine, abri de jardin, garage…).
●
Pour savoir précisément à quelle(s) formalité(s)
est soumis votre projet, vous pouvez vous reporter

de la mairie du lieu de votre projet ou vous rendre

d’autorisations d’urbanisme (AD’AU) disponible sur
www.service-public.fr

/ /

des déclarants, à partir du deuxième, doit remplir la fiche complémentaire « Autres demandeurs ».
Les décisions prises par l’administration seront notifiées au déclarant indiqué ci-dessous. Une copie sera adressée 

Date :  / /
Commune : 

Département :  Pays : 

[1] Vous pouvez déposer une déclaration si vous êtes dans un des quatre cas suivants : vous êtes propriétaire du terrain ou mandataire
du ou des propriétaires ; vous avez l’autorisation du ou des propriétaires ; vous êtes co-indivisaire du terrain en indivision ou son mandataire ;
vous avez qualité pour bénéficier de l’expropriation du terrain pour cause d’utilité publique.

N° 13703*09

CERFA

1 18

Demande de permis de construire pour une maison 
individuelle et/ou ses annexes comprenant ou non 
des démolitions
Ce document est émis par le ministère en charge de l’urbanisme.

 Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez déposer votre demande par voie dématérialisée 
selon les modalités définies par la commune compétente pour la recevoir.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur avec un lecteur pdf.

●

●

● votre projet comprend des démolitions.
Pour savoir précisément à quelle(s) formalité(s)
est soumis votre projet, vous pouvez vous reporter

de la mairie du lieu de votre projet ou vous rendre

d’autorisations d’urbanisme (AD’AU) disponible sur
www.service-public.fr

/ /

 Le demandeur indiqué dans le cadre ci-dessous sera le titulaire de la future autorisation et le redevable 

remplir la fiche complémentaire «Autres demandeurs». Les décisions prises par l’administration seront notifiées 
au demandeur indiqué ci-dessous. Une copie sera adressée aux autres demandeurs, qui seront co-titulaires 

Date :  / /
Commune : 

Département :  Pays : 

[1] Vous pouvez déposer une déclaration si vous êtes dans un des quatre cas suivants : vous êtes propriétaire du terrain ou mandataire
du ou des propriétaires ; vous avez l’autorisation du ou des propriétaires ; vous êtes co-indivisaire du terrain en indivision ou son mandataire ;
vous avez qualité pour bénéficier de l’expropriation du terrain pour cause d’utilité publique.

N° 13406*10 

CERFA

Les visuels présentés ici 
sont des illustrations.

Les plans devront être 
réalisés à l’échelle



PLAN
DE COUPE

PLAN DES
FAÇADES
ET DES TOITURES

NOTICE

DOCUMENT 
GRAPHIQUE 
D’INSERTION

PHOTO-
GRAPHIES

Il permet d’apprécier 
l’impact paysager 
du projet dans son 
environnement.

Elles permettent de 
situer le terrain dans 
l’environnement proche 
et le paysage lointain.
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Plan de Toiture 
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Toit plat  

revêtement bitumeux 

Il permet de 
comprendre 
l’implantation du projet 
et ses incidences sur le 
terrain.

Elle permet d’apprécier 
l’insertion du projet dans 
son environnement.

Il permet de connaître 
les dimensions 
(longueur et hauteur), 
les matériaux et les 
couleurs.
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1) formulaire

2)  Plan de situation 
du terrain 

3) Plan de masse

4) Plan de coupe

5) Notice

6)  Plan des façades 
et des toitures 

7) Document 
graphique et 

d’insertion 8) Des photographies

Déclaration préalable : document 
nécessaire si le projet modifie le profil 

du terrain

Permis de construire : document 
obligatoire

Déclaration préalable : 
ce document est obligatoire si votre 
projet est situé dans les abords d’un 

monument historique ou dans un site 
patrimonial remarquable.

Permis de construire : document 
obligatoire

Déclaration préalable : 
document nécessaire si votre projet 
est visible depuis le domaine public 

et/ou situé dans les abords d’un 
monument historique ou dans un site 

patrimonial remarquable.
Permis de construire : 

document obligatoire

Déclaration préalable :  
visuels nécessaires si votre projet est 
visible depuis le domaine public et/ou 
situé dans les abords d’un monument 
historique ou dans un site patrimonial 
remarquable.
Permis de construire : 
document obligatoire

Ce document est à
compléter et à signer.

SI VOUS DÉPOSEZ VOTRE DOSSIER EN 
MAIRIE SOUS FORME PAPIER : 

3 EXEMPLAIRES SONT À PRÉVOIR.

SI VOUS DÉPOSEZ VOTRE DOSSIER SOUS 
FORME NUMÉRIQUE, UN SEUL  DÉPÔT 

EST NÉCESSAIRE 

je monte mon je monte mon dossierdossier

Consultez la mairie du
lieu de votre projet.
Permanences pour les particuliers sur 
rendez-vous uniquement :

-  le mardi matin de 8h30 à 12h00 à 
Mayenne ;

-  le jeudi matin de 9h00 à 12h00 à 
Lassay-les-Châteaux ;

-  le vendredi matin de 9h00 à 12h00 
à Martigné-sur-Mayenne.

Contacter le service urbanisme de 
Mayenne Communauté (lundi au 
vendredi de 8h30 et 12h et 13h30 à 
17h, sauf lundi et mercredi matin)

Tél : 02.43.30.48.50
urbanisme@mayennecommunaute.fr

Avant la prise de rendez-vous, merci 
de vous adresser au préalable à la 
mairie du lieu du projet pour obtenir 
les premières informations utiles.

?Une question


